
ADDE - Newsletter n°82 - décembre 2012

News letter
mars 2014

I. Edito p. 2

u	 	«L’application de la présomption d’avoir quitté le pays en cas de radiation génère l’exclusion sociale»,  
Magalie Nsimba, assistante sociale ADDE asbl

II. Actualité législative p. 4

III. Actualité jurisprudentielle p. 4

u		RvV, 31 janvier 2014, n° 118.156   
DemanDe D’asile multiple – ineffectivité Du recours – suspension

u			CCE, 20 février 2014, n° 119 238   
regroupement familial art. 10 – ressources stables – cDi De remplacement  – annulation

u   CEDH, 27 février 2014, Josef c/ Etat belge   
oqt - malaDie grave - art 3 & 8 ceDH non violation - art 13 ceDH - violation

u			CJUE, 27 février 2014, n° C 79/13   
accueil – saturation – renvoi à l’aiDe financière si suffisante

IV. DIP p. 6 

u		CA Bruxelles (3ème ch.), 13 février 2014  
 mariage marocain – soupçon Déclaré par l’époux – annulation par le tpi - appel – annulation non fonDée.

V. DIVERS p. 6 

VI. Agenda et job info 

u			2014 - ADDE, Bruxelles  	

L’ADDE organise un cycle d’intervisions à destination des travailleurs sociaux
 	 Infos  	 Inscriptions

no 96 Association pour le droit des étrangers

http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_content&view=article&id=327&acm=4738_71
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+94+janvier+2014/945-Agenda/folio+intervisions+2014.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_chronocontact&chronoformname=form_intervision2014


2 ADDE - Newsletter n°95 - février 2014

I. Edito

u		 	L’application de la présomption d’avoir quitté le pays en cas de radiation génère l’exclusion sociale

En Belgique, il existe des personnes a priori autorisées au séjour, vivant néanmoins sans titre de séjour 
et dans une situation de vie défavorable, voire précaire, parce qu’elles ont fait l’objet d’une radiation des 

registres communaux. Suite à cette radiation, comme nous le verrons ci-dessous, il peut être particulièrement 
difficile, en pratique, de recouvrer son droit de séjour.

Principes de bases

Un étranger qui possède un titre de séjour1 en Belgique, peut être autorisé à s’absenter du territoire tout en 
conservant son droit de séjour. Il dispose en effet d’un droit de retour durant un an, conditionné à certaines 
formalités, lorsque l’absence prévue est d’une durée supérieure à 3 mois et inférieure à 1 an2. Pour exercer 
son droit au retour, l’étranger doit informer l’administration communale de sa résidence de son intention de 
quitter le Royaume, de la durée de son absence, ainsi que de son intention de retour. A cette occasion, 
l’administration communale délivre une attestation de départ (annexe 18) et peut prolonger anticipativement 
la carte de séjour si nécessaire, afin d’éviter l’expiration de celle-ci durant l’absence de la personne. Lors 
du retour, l’étranger est tenu de se présenter à l’administration communale endéans les 15 jours. Il pourra 
conserver son droit de séjour pour autant que son absence ait été inférieure à 12 mois et 1 jour et que son 
titre de séjour soit encore en cours de validité. Si l’absence a été supérieure à 12 mois, le droit de retour reste 
possible mais dans des conditions plus strictes3.  

L’information de l’administration communale et l’éventuelle prolongation du titre de séjour à cette occasion, 
sont des formalités importantes que tout étranger souhaitant s’absenter durant plus de 3 mois, devrait 
effectuer.

En effet, si l’étranger fait l’objet d’une radiation des registres communaux, ou si son titre de séjour est périmé 
depuis plus de trois mois, il est présumé avoir quitté le pays4, quelle que soit la qualité de son droit de séjour 
(réfugié reconnu, bénéficiaire du regroupement familial, résidant longue durée, étudiant, etc.). Bien que dans 
le cadre de la loi des registres de la population et du registre des étrangers5, la radiation n’établisse pas une 
absence du territoire mais bien un défaut d’adresse officielle renseignée, dans le cadre de la loi des étrangers, 
la radiation est assimilée à une absence du territoire. Cette présomption d’absence est la source de bien 
des problèmes car elle empêche l’étranger radié d’être réinscrit directement lorsqu’il retrouve une adresse 
de résidence. En effet, pour réinscrire un étranger radié, la plupart des communes soumettent la demande à 
l’office des étrangers.  A l’appui de cette demande, la personne doit fournir un dossier de preuves étayant sa 
présence en Belgique durant la période de radiation et lui permettant de renverser la présomption d’absence. 
Il appartient à l’office des étrangers d’examiner si le dossier de preuves établit avec suffisance la présence 
dans le Royaume et d’autoriser ou non l’administration communale à réinscrire la personne. Actuellement, la 
demande de réinscription après radiation nécessite une longue procédure d’examen à laquelle sont confron-
tées, d’une part des personnes qui ont quitté le territoire pour une période de plus de 3 mois et de moins d’1 
an (sans en avoir informé leur commune) et qui ont fait l’objet d’une radiation durant leur absence, et d’autre 
part des personnes qui, sans avoir quitté le territoire, ont également fait l’objet d’une radiation d’office par 
leur administration communale. Tel est le cas lorsque l’administration est informée que la personne ne réside 
plus à l’adresse renseignée (par un membre de famille, un propriétaire ou encore par l’agent de quartier). 
L’absence de résidence effective à l’adresse du domicile peut avoir des raisons variées (perte du logement, 
conflit familiaux, etc.), sans pour autant signifier nécessairement que la personne n’est plus en Belgique. Dans 
ces cas, il s’avère absolument nécessaire pour l’étranger se trouvant sans domicile, de solliciter une adresse 
de référence auprès du CPAS de sa commune de résidence. Cette précaution permet en effet d’éviter d’être 
entrainé dans une spirale de difficultés causées par la présomption d’absence découlant de la radiation. 

1  L’étranger qui dispose d’un droit de séjour de plus de 3 mois, d’établissement ou d’un statut de résident de longue durée. 
2  L’article 19§1er, de la loi du 15/12/1980 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
3  Art. 39, §3, de l’arrêté royal du 8/10/1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
4  Article 39, §7, de l’arrêté royal du 8/10/1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
5  Loi du 19/07/1991 relatif aux registres de la population et au registre des étrangers.
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Incidence sur les droits administratifs et sociaux

La procédure de réinscription des étrangers ayant fait l’objet d’une radiation pendant leur absence du ter-
ritoire ou durant leur présence sur le territoire à l’occasion de la perte de leur domicile, est une procédure 
actuellement peu cadrée par la législation et qui constitue la source d’un engrenage de difficultés précipitant 
ces citoyens dans la précarité au quotidien. En effet, si la loi prévoit des formalités à remplir pour empêcher la 
radiation et maintenir le droit de retour de l’étranger qui souhaite s’absenter pour moins d’1 an, elle ne prévoit 
pas clairement les modalités de réinscription pour les personnes étrangères qui sont radiées alors qu’elles 
n’ont pas quitté le Royaume. Le manque d’instructions claires concernant la procédure de réinscription après 
radiation place incontestablement les étrangers qui doivent suivre cette démarche dans une situation de 
citoyens de seconde zone, qui, sans carte de séjour, sont sans possibilité d’exercer toute une série de droits 
administratifs, politiques et sociaux. 

En effet, dans le cadre de la procédure de réinscription d’un étranger radié, l’administration communale ne 
délivre pas de carte de séjour temporaire mais uniquement une annexe 15. Si cette annexe atteste effecti-
vement que la personne et en attente de la délivrance de sa carte de séjour et le protège d’une éventuelle 
expulsion du territoire durant l’examen de sa demande de réinscription, elle ne permet pas de démontrer à 
suffisance la légalité de son séjour aux yeux des tiers, et ce pour une durée indéterminée. A titre d’exemple, 
nous constatons des obstacles récurrents, auprès des CPAS, pour obtenir un droit à l’aide sociale lorsqu’une 
personne présente une annexe 15. De même, face à un potentiel employeur ou à un établissement scolaire, 
les personnes présentant ce document se retrouvent dans l’embarras de ne pouvoir être embauché, ou de ne 
pouvoir entamer des études,  l’attestation n’étant pas reconnue comme étant un titre de séjour suffisant.

Par ailleurs, l’annexe 15 est un document que l’administration communale délivre lorsqu’elle est dans l’im-
possibilité de procéder immédiatement à l’inscription de l’étranger ou de délivrer la carte de séjour6. La du-
rée de validité de ce document ne peut en principe pas dépasser les 45 jours. Or, outre le fait de constater 
que l’annexe 15 n’est pas systématiquement délivrée par toutes les administrations communales lorsqu’un 
étranger introduit une demande de réinscription après radiation, nous constatons également que dans le 
cadre de cette procédure, l’annexe 15 est régulièrement prolongée à plusieurs reprises, dans l’attente de la 
réponse de l’office des étrangers, qui se fait attendre. Si l’arrêté royal7 prévoit qu’en cas de décision favora-
ble  dans les 3 mois  de l’annexe 15, ou dans l’absence de décision dans ce délai, l’étranger qui pour des 
circonstances indépendantes de sa volonté, n’a pas pu revenir dans le délai prévu, doit être remis dans sa 
situation antérieure, on peut déplorer que dans la pratique, cela ne concerne que les étrangers ayant informé 
l’administration communale de leur absence et de leur intention de retour. Dans le cas des personnes n’ayant 
pas averti la commune de leur déplacement hors du pays, ou des personnes ayant fait l’objet d’une radiation 
des registres communaux pendant leur présence en Belgique, l’arrêté royal ne précise pas dans quels délais 
leur demande de réinscription doit être examinée, ni ce qu’il advient de l’annexe 15 après 45 jours. En l’ab-
sence de ces précisions, la pratique des administrations communales est de prolonger l’annexe 15 jusqu’à 
la décision de l’office des étrangers. 

Le vide notoire laissé dans la réglementation quant aux délais de traitement de ce type de demande a pour 
conséquence de considérablement ralentir le traitement de celles-ci et de renforcer dès lors, la violence ad-
ministrative à l’égard des étrangers radiés. En effet,  en plus d’être bloqués dans différents aspects de leur 
vie, ceux-ci doivent rester en attente (pour une durée indéterminée), de la réponse à une demande dont le 
traitement n’est pas jugé prioritaire et qui très souvent dépasse les 12 mois. 

Par ailleurs,  nous pouvons également nous interroger sur la pertinence de recourir à cette procédure, dont 
la longueur pénible donne lieu à des conséquences néfastes dans la vie des personnes, lorsque la période 
de radiation est inférieure à 3 mois mais également lorsque les personnes peuvent de toute façon prétendre 
à un droit de séjour sur une autre base (exemple des personnes ayant un enfant belge mineur) ou lorsqu’elles 
sont titulaire d’un droit de séjour illimité sur base d’une protection qui leur a été accordée (réfugié reconnu).  
En effet, le recours systématique à l’avis de l’office des étrangers avant de réinscrire un étranger radié, est 

6  Article 119 de l’arrêté royal du 8/10/1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
7  Article 40 de l’arrêté royal du 8/10/1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
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une pratique constante, actuellement quel que soit la qualité du droit de séjour de l’étranger et quelle que 
soit la durée de sa radiation. Cela nous interpelle et nous semble totalement disproportionné au regard des 
mécanismes d’exclusion sociale qu’engendre la lourdeur administrative de cette procédure dans la vie des 
personnes.

Un besoin de clarifications

Dès lors, il nous semble impératif d’une part, qu’un éclaircissement soit apporté par l’administration, voire le 
législateur, sur les modalités selon lesquelles doivent s’opérer les réinscriptions des étrangers radiés, et tout 
particulièrement ceux radiés durant une période inférieure à 3 mois. D’autre part, il nous semble primordial 
qu’une attention toute particulière soit portée à la situation familiale de certaines personnes radiées et au 
fait qu’elles peuvent prétendre à un droit de séjour sur d’autres bases, au moment où elles se présentent à 
l’administration communale pour introduire leur demande de réinscription. A cette occasion, il serait opportun 
que les communes soient reconnues compétentes pour examiner les demandes de réinscription des per-
sonnes radiées des registres communaux depuis moins d’1 an et qu’elles puissent d’elles-mêmes procéder 
à leur réinscription. En plus de désengorger l’office des étrangers de ces nombreuses demandes toujours 
en attente de réponse, l’attribution claire de cette compétence aux administrations, permettrait d’améliorer 
la qualité et la durée de traitement des demandes arrivant à l’office des étrangers  et d’éviter la déchéance 
de divers droits dans la vie des étrangers confrontés à la problématique de la radiation. 

Magalie Nsimba, assistante sociale ADDE asbl
magalie.nsimba@adde.be

II. Actualité législative

u		  11 FÉVRIER 2014. - Arrêté ministériel fixant la date à laquelle le renouvellement des cartes et des titres 
de séjour en carton par des cartes électroniques est complet,   
MB, 20 février 2014, entrée en vigueur le même jour 

III. Actualité jurisprudentielle

u	RvV, 31 janvier 2014, n° 118.156

asile – DemanDe multiple – non prise en consiDération – art. 57/6/2, l. 15/12/1980 – DemanDe en suspension 
D’extrême urgence – extrême urgence – Droit à un recours effectif – cc, 1/2014 – parallélisme avec pays D’origine 
sûr – art. 23, alinéa 4, H), Directive procéDure - moyen sérieux – préjuDice grave – suspension.

L’article 23 de la directive procédure auquel réfère l’arrêt n° 1/2014 de la Cour constitutionnelle ne vise pas seule-
ment les demandeurs d’asile originaires de pays sûrs, mais vie également, en son alinéa 4, h), les demandes d’asile 
multiple, de sorte que prima facie, une appréciation parallèle s’impose qui conclut à l’ineffectivité du recours. 

u	CCE, 20 février 2014, n° 119 238

regroupement familial – epouse colombienne De colombien – DemanDe De visa - art. 10 §1er, alinéa 1er, 4° et §2, 
alinéa 3, l. 15/12/1980 – contrat De remplacement à temps plein et à Durée inDéterminée – ressources stables et 
régulières – assimilation aux « contrats article 60 » - non - motivation insuffisante – annulation. 

En considérant que l’époux de la requérante ne bénéficie pas de moyens de subsistances stables 
et réguliers car il est engagé dans un contrat de remplacement à temps plein et à durée indétermi-
née, la motivation du défendeur ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure hypothèse.

Il ne peut être appliqué par analogie la jurisprudence du Conseil en matière de « contrats article 60 » aux contrats 
conclus dans le cadre du plan Activa car ces deux types de contrats poursuivent des objectifs différents.

mailto:magalie.nsimba@adde.be
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F961-L%C3%A9gislation%2FAM+11+02+14.docx
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F962-Jurisprudence%2FRvV+118.156.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F962-Jurisprudence%2FCCE+119.238+20+fevrier+2014+ressources+suffisantes.pdf
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u	CEDH, 27 février 2014, Josef c/ Etat belge

oqt – nigériane atteinte Du viH, mère De trois enfants – refus D’asile – refus D’autorisation De séjour méDicale (9ter) 
– Disponibilité Du traitement au nigeria – oqt – DemanDe en suspension D’extrême urgence – absence De Détention – 
pas D’extrême urgence – rejet – recours en cassation aDministrative ce – inaDmissible – art. 13, ceDH – recours en 
annulation non suspensif – DemanDe D’extrême urgence – nécessité D’une mesure De contrainte – mesures provisoires 
– construction Difficilement opérationnelle et trop complexe – position vulnérable - pas De recours effectif – art. 
3, ceDH – cas très exceptionnels – situations plus impérieuses – n. et yoH-ekale – evolution De la malaDie sous 
contrôle – absence Du niveau De gravité requis – non violation – art. 8, ceDH – séjour illégal – capacité D’aDaptation 
Des enfants – séjour illégal Du père en belgique – unité familiale sauvegarDée – non violation. 

La demande de suspension en extrême urgence nécessite, pour pouvoir être déclarée rece-
vable et fondée, l’existence d’une mesure de contrainte. La possibilité de recourir à des mesu-
res urgentes ou provisoire, qui accule les intéressés, déjà dans une position vulnérable, à agir 
encore in extremis au moment de l’exécution forcée de la mesure, est difficilement opérationnel-
le et trop complexe, de sorte que le système belge ne permet pas de disposer d’un recours effectif.

Même si le cas de la requérante est marqué par de fortes considérations humanitaires militant en fa-
veur d’une régularisation de son séjour, la Cour estime que ces considérations ne sont pas telle-
ment impérieuses qu’elles s’opposent, sous l’angle de l’article 3, à son retour dans son pays d’origine.

L’unité familiale de la requérante et de ses enfants ne sera pas affectée par la décision prise par les auto-
rités belges de les éloigner et le risque de décès prématuré de la requérante et les conséquences qui 
pourraient en résulter sur la vie familiale de ses enfants, une fois de retour au Nigéria, ne sauraient fai-
re peser sur l’État belge une obligation de reconnaître à la requérante un droit de séjour en Belgique.

Note : voyez l’opinion dissidente de la juge Power-Forde, qui rappelle notamment que dans l’affaire N, privée 
de médicament dont elle avait besoin, Madame N est décédée quelques mois après son rapatriement…

u CJUE, 27 février 2014, affaire C 79/13

asile - Directive 2003/9/ce (accueil) – art. 13, § 1er – Délais D’octroi De conDitions matérielles D’accueil – art. 
13, § 2 – mesures relatives aux conDitions matérielles D’accueil – garanties – art. 13, § 5 – fixation et octroi 
Des conDitions minimales D’accueil Des DemanDeurs D’asile – importance De l’aiDe octroyée – art. 14 – moDalités Des 
conDitions matérielles D’accueil – saturation Des structures D’accueil – renvoi aux systèmes nationaux De protection 
sociale – fourniture Des conDitions matérielles D’accueil sous la forme D’allocations financières.

Lorsqu’un État membre a choisi d’octroyer les conditions matérielles d’accueil sous forme finan-
cière, elles doivent être fournies dès l’introduction de la demande. Leur montant total doit être suffi-
sant pour garantir un niveau de vie digne et adéquat et assurer la subsistance des demandeurs, en 
leur permettant notamment de disposer d’un hébergement. Les conditions matérielles d’accueil pré-
vues à l’article 14, paragraphes 1, 3, 5 et 8, ne s’imposent pas aux États qui ont choisi d’octroyer une 
allocation financière uniquement. Néanmoins, son montant doit permettre d’assurer l’unité familiale.

La directive ne s’oppose pas à ce que, en cas de saturation des structures d’hébergement, les États renvoient 
les demandeurs vers des organismes relevant du système d’assistance publique générale, pour autant que 
ce système assure aux demandeurs d’asile le respect des normes minimales prévues par cette directive. 

http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F962-Jurisprudence%2FAFFAIRE+JOSEF+c.+BELGIQUE.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F962-Jurisprudence%2FCJUE+27+fevrier+2014.docx
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IV. DIP

u CA Bruxelles (3ème ch.), 13 février 2014

annulation De mariage – couple belgo-marocain – soupçon Déclaré par l’époux – DemanDe De nationalité belge par 
l’épouse – avis négatif Du parquet – citation en Divorce par l’époux – requête sur art. 223 c.civ. par l’épouse – 
requête en annulation par le parquet - mariage annulé par le tpi – appel – art. 46 coDip – art. 10 et 57 coDe 
De la famille marocain – art. 146bis c.civil belge – cHarge De la preuve au DemanDeur – contraction Du mariage 
Dans le seul but D’obtenir un titre De séjour non Démontrée – annulation non fonDée.

Les raisons qui ont mené à l’échec du couple ne sont pas à confondre avec les éléments permettant 
de conclure à l’existence d’un mariage simulé. En l’espèce, les éléments portés à la cause ne permet-
tent pas d’établir que le mariage n’a été contracté que dans l’unique but d’obtenir un titre de séjour.

IV. Divers

u		  Le Conseil de l'UE a adopté une décision autorisant les États membres à ratifier la Convention de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) de 2011 sur les travailleuses et travailleurs domestiques   

 Voir le communiqué de presse

u		 Commentaire de l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 16 janvier 2014 (2014/1) 
sanctionnant le recours en matière de pays d’origine sûr, par Tristan Wibault :  

  « Droit d’asile et recours effectif en Belgique : Procédure accélérée, mais pas amputée - Cour 
constitutionnelle de Belgique ».

u			La ligue des droits de l’Homme asbl publie l’ « Etat des droits de l’Homme en Belgique 
Rapport 2013 >2014 ».   

	Voir le sommaire du rapport et commander

u			La CODE publie une recherche en deux volets consacrée aux relations dans le cadre du placement 
d’enfants entre 0 et 12 ans.    

	 Partie 1 (2012) : Etat de la situation des enfants de 0 à 12 ans placés dans le cadre de l’Aide à la 
jeunesse en Fédération Wallonie-Bruxelles et analyse de la législation

 		Partie 2 (2013) : Enjeux, pratiques et facteurs influençant les relations dans les situations de 
placement en Fédération Wallonie-Bruxelles

 		ou voir la synthèse en 5 pages

u			La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) publie deux nou-
veaux rapports sur la lutte en Belgique et Allemagne contre le racisme, la xénophobie, l’anti-
sémitisme, l’intolérance et la discrimination fondée sur un motif tel que la « race », l’origine na-
tionale ou ethnique, la nationalité, la couleur, la religion et la langue (discrimination raciale).   

Voir les infos

u			José Luis Pinilla publie : « Parcours d’immigration. Manuel Ramirez : un héros anonyme de l’histoire. Un 
récit et un questionnement sur notre temps ».   

 Voir les infos 

u			La Voix des femmes publie : «Violences de genre: quelle protection réelle pour les femmes migrantes?» .  
 Télécharger la publication

u			Le Conseil national des droits de l’Homme du Maroc publie le rapport « Santé mentale et droits de 
l’Homme : l’impérieuse nécessité d’une nouvelle politique».   

Télécharger le rapport

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-14-82_fr.htm
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2Frevdh-600-droit-d-asile-et-recours-effectif-en-belgique-procedure-acceleree-mais-pas-amputee.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2Frevdh-600-droit-d-asile-et-recours-effectif-en-belgique-procedure-acceleree-mais-pas-amputee.pdf
http://www.liguedh.be/les-rapports/2035-etat-des-droits-de-lhomme-en-belgique-rapport-2013g2014
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2FETUDE_2012_version_recto-verso_couv.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2FETUDE_2012_version_recto-verso_couv.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2FETUDE_2013_VERSION_FINALE_Internet_2102_couv-2.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2FETUDE_2013_VERSION_FINALE_Internet_2102_couv-2.pdf
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2FAnalyse_synthese_etudes_2012_2013.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/ecri/Library/PressReleases/151-2014_02_25_Belgium_fr.asp
http://www.editions-academia.be/index2.php?addr=fr2/fiche_3.php?id=20125
http://www.lavoixdesfemmes.org/web/spip.php?rubrique5
http://www.adde.be/J_15/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Newsletter+96+mars+2014%2F964-Divers%2FRapport+psychiatrie+Marokko+sept-2012.pdf
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u			La Représentation Régionale du HCR pour l’Europe de l’Ouest publie : 

 -  UNHCR, Guidelines on International Protection No. 10: Claims to Refugee Status rela-
ted to Military Service within the context of Article 1A (2) of the 1951 Convention and/or 
the 1967 Protocol relating to the Status of Refugees, 3 December2013, HCR/GIP/13/10,   

Télécharger le document 

 -  Principes directeurs sur la protection internationale n° 9.  Demandes de statut de réfu-
gié fondées sur l’orientation sexuelle et/ou l’identité de genre dans le contexte de l’article 
1A(2) de la Convention de 1951 et/ou de son Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés  

Télécharger le document

u			Intervention du HCR au Royaume-Uni au sujet de l’effet d’une reconnaissance préalable du statut de 
réfugié sur la base du mandat du HCR 

 Télécharger le document

informations additionnelles : 

	« National law and practice regarding the weight given by states to UNHCR mandate recognition. 
Annex to UNHCR intervention in I. A. v. Secretary of State for the Home Department », 

	Arrêt United Kingdom: Supreme Court, I.A. v The Secretary of State for the Home Department, 
[2014] UKSC 6, 29 January 2014, 

http://www.refworld.org/docid/529ee33b4.html 
http://www.refworld.org/docid/50348afc2.html
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=52eba2684;
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=52eba27c4; 
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=52eba27c4; 
http://www.refworld.org/docid/52e90d974.html
http://www.refworld.org/docid/52e90d974.html

